
 

 

 

 

 

 

L’URSSAF interdit le cumul TR (1) + subvention cantine, 
donc seuls les RIE (2) et RIA (3) les acceptent. Une 
restauration mutualisée est la seule solution pour maintenir 
un maximum de « cantines » sur sites et ainsi bien déjeuner 
et à bas coût. 

L’abondement maximum des TR est fixé par l’URSSAF 
soit 6,91€ à Orange pour une valeur faciale de 11,52€ 
(pour les salariés sans cantine et pour les télétravailleurs 
appartenant à un CSE adhérent à la restauration 
mutualisée). 
 

Avec la CFDT 

Pas de mensonges.  

La vérité, rien que la vérité, toute la vérité ... 

(1) TR : Tickets (Titres) Restaurants (2) RIE Restaurant Inter-Entreprises (3) RIA Restaurant Inter-
Administratif 

 
 

 



 

 

 

 

Les frais de gestion des ASC du CSE DTSI (salaires des 
employés du Comité) sont de 290 000€ pour un budget de 13 
109 750€, soit 2,2% ! 

Pour avoir des frais inférieurs à 1%, il faut faire comme 
certains : employer des salariés Orange sur du temps 
syndical (CTC). D’une part c’est illégal (le CSE est une entité 
juridique indépendante d’Orange), d’autre part c’est du 
temps destiné à votre défense. On est très proche du travail 
dissimulé, interdit par la loi. 

 

 

 

Avec la CFDT 

Pas de détournements d’heures, le respect de la 

légalité. 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

Le CSE DTSI est conforme au RGPD. Seules les personnes 
habilitées au traitement des dossiers ont accès aux données 
perso des Ouvrants Droits . Les élus n’en font pas partie. 

Le journal comptable d’une entreprise mentionne tous les 
mouvements d’argent avec le nom du fournisseur et du client. 
Seules les personnes habilitées ont accès au journal 
comptable du CSE DTSI. 
 

Avec la CFDT 

Pas de petits arrangements.  

La loi, juste la loi, toute la loi…  

(*) OD : Ouvrant Droit 
 

 

 

  



 

 

Quelques (vrais) chiffres de 2022 (issus du bilan comptable disponible sur le site du CSE) 
 

Pourquoi 2022 ? L’année 2023 n’est pas terminée donc tous 
les OD n’ont pas envoyé leurs factures de vacances d’été… 
(C’est toujours à la fin de la foire qu’on compte les bouses :-
)) 

Le pack liberté 2022 a été budgété à 7 435 500€ et 
consommé à 7 468 533€ (soit 100,44%) 

Le budget pack liberté représente 72,69% du budget ASC 
disponible (*)  

Le budget Noël (adultes et enfants) représente 13,58% du 
budget ASC disponible (*)  

Le budget ASC disponible (*) a été consommé à 97% 
 

 

 

Avec la CFDT 

Pas de grands discours ni de vaines promesses :  

des actes 

(*) hors restauration et après reversement au CSEC pour les activités mutualisées telles que les vacances 
enfants. 

 

 

 


